


• Avertissement verbal.

• Pratique du    

comportement attendu.

• Réflexion écrite ou dessin 

supervisé, selon l’âge de 

l’enfant.

• Confiscation d’un objet 

interdit.

• Perte de droit 

d’utilisation du matériel

(temporaire/permanent).

• Geste réparateur

(excuses, travaux 

communautaires, implication 

dans un projet spécial, etc.)

• Lettre d’excuses 

contresignée par les

parents

• Communication aux 

parents

(note à l’agenda, plateforme 

numérique ou appel à la

maison)

• Perte de privilège

• Programme d’encadrement 

positif (PEP)

• Rencontre avec un 

intervenant

(TES, éducatrice, surveillante)

• Marcher avec un adulte lors 

de la

récréation

• Reprise de temps

(temps non-structuré 

et/ou journée 

pédagogique)

• Ateliers avec 

l’éducateur spécialisé

• Contrat 

d’engagement

(ex. : Contrat « Non à 

l’intimidation »)

• Rencontre avec un 

professionnel

(psychologue, 

psychoéducatrice, 

policier)

• Rencontre avec les 

parents et la direction

• Suspension interne/

Suspension externe

Les conséquences agréables

• Mots d’encouragement

• Reconnaissance en classe 

• Activités récompenses

•  Privilèges

• Activités de masse

• Systèmes d’émulation en classe

• Communications aux parents

(verbales ou écrites)

LES INTERVENTIONS POSSIBLES ET LES CONSÉQUENCES 
FORMATIVES

SELON LA FRÉQUENCE OU LA GRAVITÉ DU PROBLÈME, NOUS 
APPLIQUONS DES INTERVENTIONS PROGRESSIVES. LA GRAVITÉ 

D’UNE INFRACTION DÉPEND
DU TORT QU’ELLE CAUSE. VOICI LES DIFFÉRENTS NIVEAUX 

D’INTERVENTION 



Malgré la gradation des moyens, il est clair que nous appliquons le 

principe de Tolérance zéro violence (physique, verbale) et 

intimidation.

 Si tu poses un geste d’une grande violence ou si tu tiens des propos 

diffamatoires, que ce soit à l’école ou dans le transport scolaire, tu 

peux être suspendu immédiatement par la direction. Une rencontre 

avec tes parents sera exigée pour ton retour. Les autres 

conséquences peuvent aussi être appliquées. Tu dois donc en tout 

temps être respectueux envers les adultes et les élèves, en paroles 

et en gestes.

L’intimidation est un problème 

relationnel.  C’est un 

comportement, parole, acte ou 

geste qui sont délibérés, avec 

l’intention de causer du tort à 

la victime et qui s’exprime de 

différentes manières selon 

l’âge de l’agresseur

Répétitive : répétition de gestes d’intimidation sur une certaine période.

Intentionnelle : avec l’intention ou non de faire du tort.

Abusive : inégalité de pouvoir de par le nombre, l’âge ou le statut 

social.

Destructrice : des sentiments de détresse (tristesse, peur, anxiété, dépression) 

qui sont éprouvés par l’élève intimidé.





• Chandail à manches courtes;

• Short ou pantalon sport;

• Une paire de souliers de course bien 

attachés;

• Des vêtements propres qui ont été 

lavés depuis le dernier cours 

d’éducation physique.

• Vêtements sans message violent.

• Tenue appropriée et décente à la vie 

scolaire et à la saison.



Engagement au code de vie




	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7

